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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE LA MOSELLE

1, rue François de Curel – BP 41054 
57036 METZ CEDEX 1

Metz, le 1er mars 2024

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature 
en matière de contentieux et de gracieux fiscal

prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts

Abroge la liste publiée au RAA n°1/2024 du 2 janvier 2024

Services Nom et prénom des responsables

Services des impôts des particuliers
(SIP)

SIP de Metz     :  
Mme Josiane HEISCHLING (intérim)

SIP de Thionville     :  
M. Pascal SCHERER 

SIP de Forbach     :  
M. Jean-Paul LAUER

SIP de Sarrebourg     :  
M.Denis WELTZER

Services des impôts des entreprises
(SIE)

SIE de Metz :
M. Patrice PIERRE

SIE de Thionville     :  
M. Gilbert GRASS

SIE de Saint-Avold     :  
Mme Marie-Claude HOFF

Centre départemental des impôts
foncier de METZ

Mme Sandrine PERIAUX
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Services Nom et prénom des responsables

Pôle de Contrôle Revenus / Patrimoine
de Metz

M. Fabien TIRAND
Mme Catherine DEISS

Service Départemental de
l'Enregistrement

M. Stéphane JACQUEMIN

Pôle de contrôle des professionnels
(PCP)

Mme Emmanuelle BARONE

M. David LEDERMAN

M. Michel BOUNOUA

M. Didier CHAFFIN

Pôle de recouvrement spécialisé (PRS) M. Bernard ANTONINI 
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Les responsables de service désignés ci-dessus sont compétents :

Dans la limite de 

60 000 €

(76 000 € pour les
AFIP)

Dans la limite de 100 000€
Sans limite

Pour prendre des 
décisions contentieuses 
d’admission totale, 
d’admission partielle, de 
rejet, de dégrèvement 
ou de restitution 
d’office.

Pour prendre des 
décisions gracieuses 
portant remise, 
modération, transaction 
ou rejet.

Pour statuer sur les demandes de 
remboursement de crédit de TVA 
et de crédits d’impôt.

Pour signer les documents 
nécessaires à l’exécution 
comptable des décisions 
gracieuses et contentieuses.

Pour statuer sur les demandes de
plafonnement en fonction de la 
valeur ajoutée des cotisations de 
contribution économique 
territoriale, présentées par une 
entreprise dont tous les 
établissements sont situés dans 
le ressort territorial du service 
(SIP ou SIP-SIE).

Pour statuer sur les demandes de
dégrèvement de taxe foncière 
pour perte de récoltes (CDIF).

Pour accorder les prorogations 
de délai prévues au IV) et au IV) 
bis de l’article 1594-0 G du Code 
général des impôts (FIE).

Dans la limite de 

30 000 €

Pour prendre les 
décisions gracieuses 
concernant les impôts, 
taxes ou contributions 
visés à l’article 1730 du 
code général des impôts 
et portant sur :

- la majoration de 
recouvrement de 
10% prévue par 
l’article 1730 du code
général des impôts ;

- les intérêts 
moratoires prévus 
par l’article L. 209 du
Livre des Procédures 
Fiscales ;

- les frais de poursuite.
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